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(4) Sur la route 1, aucun trafic ne pourra être embarqué à des points de lacolonne C et débarqué à des points de la colonne B et de la colonne D et vice-versa,sauf,

(a) sur au plus dix vols par semaine dans chaque direction, entre Londres etl'Algérie, Alexandrie, l'Autriche, la Belgique, Chypre, la Finlande, laFrance, la République fédérale d'Allemagne, l'Islande, la Républiqued'Irlande, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, le Portugal, l'Espagne, laSuisse, la Turquie et la Yougoslavie;
(b) sur au plus quatre vols par semaine dans chaque direction, entre Londres etdes points en Asie situés à l'est d'Israël;
(c) sur tous vols additionnels dont pourront convenir les autorités aéronautiques.
(5) Sur la route 2, aucun trafic ne pourra être embarqué à des points de la'Olonne C et débarqué à des points de la colonne B et de la colonne D et vice-versa.


